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PV N° 31 
                                                                                                                        SENIOR RI  
 

SEANCE : DU JEUDI 18/04/2024 
 

ETAIENT PRESENTS/ 

 MR/ BOUAKADIA MOHAMED LARBI…… . ..  PRESIDENT DE LA COMMISSION 

 MME/ SAHNOUN IMENE……………………… SECRETAIRE DE LA COMMISSION 

 MR /LAOUBABDIA SELLAMI MEHDI………………MEMBRE 

 MR /HADJAR MOHIEDDINE……………………….. MEMBRE 
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COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 

PV N°31 Séance du 18/04/2024  Saison 2023 / 2024 

 

Affaire N° 828 Rencontre NNBC - IRBD ( S ) Du 13/04/2024 (23 ième journée) Championnat Régionale II  Gr. RII-B P.V N° 31
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR NNBC HANNACHI SOUFIANE 22R23J0759 AVERTISSEMENT 1 JEU DANGEREUX  100 

JOUEUR NNBC LAGGOUN DJALEL 22R23J1873 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR IRBD TRAYIA MOUATASSEM 22R23J0855 RENCONTRE SUSPENDUE 1 Match ferme CUMUL DE CARTONS (CAS+CD) 10 000,00 DA 103 

NNBC = NADJEM N.B.CHREA IRBD = IRB DREA 

 

 

Affaire N° 829 Rencontre ABBH - ESSA ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31 
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR ABBH AGUINI HAMZA 22R23J0607 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

ABBH = ABBH ESSA = ES SOUK AHRAS 

 

 

Affaire N° 830 Rencontre WMT - CRBH ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31 
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR WMT NESSAIBIA BADR EDDINE 22R23J0692 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

ENTRAINEUR WMT DJABRI LOTFI    22R23E0050 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

WMT = WM TEBESSA CRBH = CRB HELIOPOLIS 

FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 

LIGUE REGIONALE DE FOOTBALL ANNABA 

mailto:contact@lrf-annaba.org
http://www.lrf-annaba.org/


Siège Social : SITE TABACOOP BP 41 RP ANNABA Téléphone : 038 44 44 79 Email : contact@lrf-annaba.org Site : www.lrf-annaba.org 2/4  

Affaire N° 831 Rencontre JST - NRBT ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31 
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR JST NAFIR AKRAM 22R23J5538 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JST = JS TACHA NRBT = NRB TEMLOUKA 

 

 

Affaire N° 832 Rencontre CRBHB - OSMT ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31 
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR CRBHB AOUISSI OUSAAMA 22R23J3618 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR CRBHB BAZIZI IMAD EDDINE 22R23J2486 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR OSMT GUESSAB MED ZINEDDINE 22R23J1937 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR OSMT BENZARAA SEDIK 22R23J1100 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR OSMT MENDER OMAR 22R23J0929 RENCONTRE SUSPENDUE 1 Match ferme CUMUL DE CARTONS  103 

CRBHB = CRB HOUARI BOUMEDIENN OSMT = OSMTAREF 

 

 

Affaire N° 833 Rencontre JSBMA - CRBOZ ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31 
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR JSBMA BOUKHLOUF KARIM 22R23J2287 AVERTISSEMENT 1 JEU DANGEREUX  100 

JOUEUR JSBMA BAAZIZ KHALID 22R23J5528 AVERTISSEMENT 1 JEU DANGEREUX  100 

JSBMA = JSB MEDJEZ AMAR CRBOZ = CRB OUED ZENATI 

 

 

Affaire N° 834 Rencontre NRBB - CRBD ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR NRBB BELLIL CHEMS EDDINE 22R23J2063 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR NRBB FRAGA IYED JASSER 22R23J1151 AVERTISSEMENT 1 JEU DANGEREUX  100 

JOUEUR CRBD BENAMEUR MED AYMEN 22R23J0828 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR CRBD LAMIRI MOHAMED 22R23J0831 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

NRBB = NRB BOUCHEGOUF CRBD = CRBDREAN 
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Affaire N° 835 Rencontre IRBS - USMB ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31 
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR USMB REDJATI ILYES 22R23J0205 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR USMB BOUDJIDJ MED HOUSSEM EDDI 22R23J2248 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

JOUEUR USMB HAMZAOUI MOSTAFA KAMEL 22R23J0280 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

IRBS = IRB SEDRATA USMB = USM BOUNI 

 

 

Affaire N° 836 Rencontre ESFBEA - MBB ( S ) Du 16/04/2024 (25 ième journée) Championnat Régionale I P.V N° 31 
 

Type Club Nom et Prénom Licence Sanction Nombre Motif Sanction Amende Article 

JOUEUR MBB OTMANI SMAIL 22R23J1522 AVERTISSEMENT 1 COMPORTEMENT ANTI SPORTIF  100 

ESFBEA = ESF BIR ELATER MBB = MB BERRAHAL 
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           Reprise affaire N°809 Rencontre IRBD-IRBSA (S) du 05/04/2024 24eme journée PV N°30  
-Partie arrêtée à la 90’+5 de jeu 
-Vu la feuille de match  
-Vu le rapport de l’arbitre  
-Vu le rapport du délégué 
-Vu le rapport de l’équipe IRBD  
-Vu le certificat médical de l’arbitre délivré par un médecin généraliste. 
 

 Attendu qu’à la 90’+5 lorsque l’arbitre s’apprêtait à siffler la fin de la rencontre le joueur :BOUDIAR SEIF EDDINE LIC N°22R23J0849 du club ‘’IRBD’’ enleva son 

maillot et contre toute attente insulta l’arbitre Directeur.  

 Attendu qu’en allant sanctionner ce joueur, l’arbitre a été surpris en voyant un autre joueur en l’occurrence BOUDISSA MED CHEMS EDDINE  LIC N°22R23J1099 

‘’IRBD’’ se dirigea vers le 1
er

 assistant et l’agressa. 

  Attendu que suite à cet acte, inadmissible l’arbitre usa de toutes ces forces intervena pour calmer les esprits et mettre de l’ordre pour ensuite sanctionner les joueurs 

fautifs. 

 Attendu que pendant ce moment précis d’autres joueurs à savoir : 

1. LAALAIBIA WASSIM LIC N° 22R23J0845 

2. GOUASMIA NOUR EL ISLEM LIC N°22R23J0837 

Se sont distingués avec des actes et paroles de désapprobation à l’encontre des officiels, mais vite, calmé et maitrisé par le service d’ordre qui était prêt de l’action.  

 Attendu que suite à cette agression suivi d’un désordre, l’arbitre arrêta définitivement la rencontre alors que le score était de 02 buts à 1 en faveur de l’équipe visiteuse 

(IRBSA) 

 Attendu que la lecture des rapports des officiels fait ressortir une dis concordance sur les faits qui se sont déroulés.   

    Compte tenu de ce qui précède et a travers l’analyse des documents versés au dossier de l’affaire la commission décide : 

1. JOUEUR ; BOUDISSA MED CHEMS EDDINE LIC N°22R23J1099 

UN (01) ANS de suspension fermes +une amende de 10000.00DA  

Pour : AGRESSION SUR OFFICIEL SANS LESSION CORPORELLE. ART114. 

 

 2.JOUEUR : LAALAIBIA WASSIM LIC N°22R23J0845 

 JOUEUR : GOUASMIA NOUR EL ISLEM LIC N°22R23J0837 

 01 Rencontre de suspension ferme à chacun (les deux) pour:conduite incorrecte et actes et paroles de désapprobation à l’encontre des officiels  ART100alinéa a 

 

3.JOUEUR : BOUDIAR SEIF EDDINE LIC N°22R23J0849  

04 Rencontres de suspension fermes + une amende de 10000.00DA    

Pour: INSULTE ENVERS OFFICIEL ART 112. 

 

4.Match perdu par pénalité pour l’équipe ‘’IRBD’’ et on attribuer le gain à l’équipe ’’IRBSA’’ qui marque 03 buts et 03 points.  

 

                                                 Cette décision prend effet a/c du 09/04/2024 
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